Description d’emploi 

Chef des services financiers
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Description d’emploi 

Titre du poste 

Chef des services financiers

Supérieur(e) immédiat(e)

Directeur général ou directrice générale

Code de localisation 

Approuvé / Révisé le 

Responsabilités

· Gérer les opérations du service de comptabilité

· Superviser le travail du coordonnateur ou de la coordonnatrice de la comptabilité 

· Gérer la production des états et des rapports financiers

· Élaborer et tenir à jour les politiques et procédures financières 

· Gérer la vérification annuelle et la production de rapports annuels auprès du gouvernement

· Administrer le programme provincial Nevada

· Veiller au bon fonctionnement du système de comptabilité 

Tâches (liste non exhaustive)

· Superviser les fonctions comptes fournisseurs et comptes créditeurs 

· Entrer les données de paye dans le système

· Entrer les recettes (ou les transférer et en faire le rapprochement) dans le système

· Préparer le rapprochement des comptes bancaires et des comptes de carte de crédit 

· Analyser les comptes du grand livre et préparer les écritures de redressement 

· Tenir les tableaux des immobilisations et de l’amortissement 

· Tenir les registres d’inventaire et préparer les entrées pertinentes au grand livre général 

· Tenir le registre des placements et préparer les entrées pertinentes au grand livre général

· Préparer et analyser les états financiers et les prévisions de trésorerie 

· Préparer des rapports de gestion

· Assister le directeur général ou la directrice générale dans la préparation du budget annuel

· Élaborer et tenir à jour les politiques et procédures financières 

· Veiller à ce que les politiques et procédures financières soient observées à l’échelle de l’organisme 

· Superviser le coordonnateur ou la coordonnatrice de la comptabilité, se charger de sa formation et lui prodiguer des conseils 

· Contrôler la charge de travail du coordonnateur ou de la coordonnatrice de la comptabilité et l’aider dans l’établissement des priorités 

· Effectuer l’évaluation de rendement annuel du coordonnateur ou de la coordonnatrice de la base de données 

· Préparer des tableaux, des documents justificatifs et des projets d’états financiers aux fins de la vérification annuelle 

· Assurer la liaison avec les vérificateurs externes 

· Préparer et produire le rapport annuel T3010 et la déclaration semiannuelle de TPS 

· Établir des registres et des tableaux concernant le programme provincial Nevada 

· Préparer les rapports trimestriels du programme Nevada conformément aux règles et règlements de la Commission des alcools et des jeux 

· Communiquer avec des sociétés de gestion et des fournisseurs de jeux 

· Produire la demande annuelle de licence de loterie 

· Préparer les dépôts à porter dans le compte de fiducie Nevada 

· Superviser le rapprochement mensuel des systèmes Financial Edge et Raiser’s Edge 

· Cerner les besoins en TI du service de comptabilité

· Mettre en oeuvre, au besoin, des systèmes comptables 

· Concevoir des rapports financiers et de gestion 

· Tenir à jour le plan comptable 

Territoire 

Provincial 

Pouvoirs 

· Approuver les factures du programme provincial Nevada 

· Approuver l’achat de fournitures de bureau jusqu’à concurrence de 100 $ 

Attentes

· Tenir des registres financiers fidèles et conformes aux PCGR (principes comptables généralement reconnus) canadiens 

· Appliquer des contrôles internes efficaces et assurer la conformité aux exigences de l’ACDR 

Exigences minimales

· Posséder au moins trois années d’expérience en gestion financière et détenir, de préférence, un titre professionnel 

· Aptitudes manifestes en gestion financière et en comptabilité 

· Expérience du secteur sans but lucratif 

· Capacité d’exécuter simultanément, avec efficacité et exactitude, de nombreuses tâches dans un milieu de travail à rythme rapide 

· Capacité manifeste à utiliser un ordinateur de bureau, y compris à exploiter des systèmes comptables 

	Un organisme canadien a autorisé l'intégration de ce document à Info RH, ressource offerte sur www.conseilrh.ca. Les exemples de politique sont fournis à titre de référence seulement. Consultez les lois en vigueur dans votre province ou territoire avant d'établir les politiques de votre organisme.
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